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PREFECTURE DE LA N1EWlE REPUBLIQUE FRANCAISE 

NEVERS, le DIRECTION DES ACTIONS. 
INTERMINISTERIELLES 

BUREAU DE l'ENVIRONNEMENT 
ET DE l'URBANISME 

58019 NEVERS CEDEX 

Tél. 86 60 70 80 
Télécopie: 86 36 12 54 

Tél 86 60 71 ~5 
f'J/HM·16 

N 93-P- .2_, { J G 
ARRETE 

portant autorisation d'exploiter une carrière de pierre calcaire 
sise sur le territoire de la commune de SAINT PARIZE LE CHATEL 

à la société SATMA 

LE SECRETAIRE GENERAL 
ASSURANT L'INTERIM DU PREFET DE LA NIEVRE 

- VU le code minier et notamment ses articles 106 et 107 ; 

- VU le code de l'urbanisme et de l'habitation et notamment le titre Il du livre 1er dudit code, modifié par 
la loi no 67-1253 du 30 décembre 1967 d'orientation foncière elle-même modifiée ; 

-VU le code rural et notamment ses articles 98, 103 et suivants; 

- VU le code forestier ; 

- VU le code de la santé publique et notamment son article L 20 ; 

-VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur la protection des monuments historiques; 

- VU la loi du 2 mai 1930 modifiée sur la protection des sites ; 

- VU la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre la pollution, complétée par la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 ; 

- VU la loi du 1 9 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- VU le décret no 79-1108 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux autorisations de mise en exploitation 
de carrières, à leur renouvellement, à leur retrait et aux renonciations à celles-ci ; 

- VU l'arrêté préfectoral n° 84-4203 du 6 novembre 1984 complété par arrêté n° 85-1300 du 22 avril 
1985 et l'arrêté préfectoral n° 88-2009 du 1er juillet 1988 complété par arrêté no 91-2126 du 22 juillet 1991, 
autorisant la société SATMA (Société Anonyme de Tuyaux de Matériaux et d'Agglomérés) dont le siège social 
est 30, rue des époux Contoux 03400 YZEURE à exploiter deux carrières de pierre calcaire respectivement 
situées aux lieux dits "Les Vignes Blanches" et "Les Oueudres", territoire de la commune de SAINT PARIZE 
LE CHATEL (Nièvre); 

- VU l'arrêté préfectoral no 91-193 du 22 janvier 1991, autorisant la société SATMA à étendre 
temporairement l'emprise de ces carrières à une portion du chemin rural no 49 ; 

-VU l'arrêté préfectoral no 91-192 du 22 janvier 1991, portant suspension provisoire partielle (bande de 
terrain de 30 m parallèle au CR 49 et en limite ouest de celui-ci) de l'autorisation d'exploiter accordée à la 
société SATMA par arrêté préfectoral no 84-4203 du 6 novembre 1984 modifié, 
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- VU la demande en date du 8 juillet 1992 complété en dernier lieu le 22 septembre 1992 présentée par 
la société SATMA dont le siège social est 30. rue des époux Contoux 03400 YZEURE à l'effet d'être autorisée 
à modifier les conditions d'exploitation des carrières existantes précitées et à en étendre l'emprise à certaines 
parcelles voisines situées au lieu dit "Les Champs de Nevers", territoire de la commune de SAINT PARIZE LE 
CHATEL (Nièvre), ainsi qu'à certaines portions de divers chemins ruraux définis selon plan annexé; 

- VU le résultat de l'enquête publique, prescrite par arrêté préfectoral no 92-P-3933 en date du 
25 novembre 1992 et les conclusions du commissaire-enquêteur; 

-VU l'arrêté préfectoral no 93-P-1579 du 22 mai 1993 portant rejet en l'état de la demande précitée; 

- VU les avis des services administratifs consultés ; 

-VU l'avis du conseil municipal de SAINT PARIZE LE CHATEL en date du 22 janvier 1992; 

- LE dossier ayant été communiqué sans déplacement au demandeur ; 

- VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de 
Bourgogne en date du 18 juin 1993 ; 

- VU l'avis de la commission départementale des carrières en date du 23 juin 1993 ; 

ARRETE 

Article 1er : 
La Société SATMA (Société Anonyme de Tuyaux de Matériaux et d'Agglomérés) dont le siège 

social est 30 rue des Epoux Contoux BP î2 03401 YZEURE, est autorisée à exploiter une carrière de pierre 
calcaire sur le territoire de la commune de ST PARIZE LE CHATEL (Nièvre), située aux lieux dits "Les 
Queudres", "Les Vignes Blanches" et "Les Champs de Nevers", sur terrains privés cadastrés section C no 904, 
907, 908 a, 908b, 908c, 1239 et section D no 159, 160, 161, ainsi que diverses portions de chemins ruraux 
définies selon plan annexé, cet ensemble représentant une superficie totale de 60 ha 36 a 20 ca. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de trente ans à compter de la date du 
présent arrêté. 

Par ailleurs elle est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans la limite des 
droits de propriété du titulaire de la présente autorisation et des contrats de fartage dont il est bénéficiaire. 

L'autorisation d'exploiter n'a d'effet que sur la surface définie au 1er alinéa de l'article 1er, 
délimitée comme indiqué aux articles 2.1 et 2.2 ci-après, et repérée sur le plan joint au dossier et annexé au 
présent arrêté. 

Article 2: 
2.1 : Etendue de la carrière 

Les points caractéristiques du contour de la carrière sont bornés et repérés par une signalisation 
nettement visible. 

L'emprise de la carrière est limitée au contour défini par ledit bornage, correspondant aux limites 
des terrains visés à l'article 1er ci-dessus. 

A l'exception de la limite mitoyenne avec la carrière voisine exploitée par la Société VICAT 
(parcelles W 208, 209, 232 et 236- section 0), d'une manière générale, le bord supérieur des fouilles doit être 
à une distance horizontale de 10 m au moins des limites d'emprise de la carrière et de tous les ouvrages 
publics ou privés. Cette distance est portée à 20 m au moins, en ce qui concerne la limite NORD-OUEST des 
parcelles cadastrées section 0 N° 159 et section C N° 1239 et 908 a, en bordure de la RN 7. 

2.2 : Aménagement de la carrière 
Avant et pendant l'exploitation, la carrière doit être ceinturée de préférence sur son contour, par une 

clôture robuste maintenue constamment en bon état. La clôture doit être placée à 1 0 mètres au moins du bord 
supérieur des fouilles. 
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Les accès au chantier sont condamnés en dehors des heures d'activité de la carrière par un barrage 
solide, verrouillé. , 

Des panneaux comportant en caractères apparents, l'identité du titulaire de la présente autorisation, la 
référence de l'arrêté préfectoral et l'objet des travaux sont apposés sur chacune des voies d'accès à la 
carrière. 

Des panneaux rappelant l'existence et les dangers de la carrière sont placés tout au long de la clôture. 

2.3 : Travaux d'exploitation 
La présente autorisation vaut, selon le dossier de demande du pétitionnaire, pour une exploitation en 

masse rocheuse, en excavation, réalisée hors d'eau. 

L'avancement des travaux est décomposé en phases d'exploitation. Préalablement à l'exploitation, le 
permissionnaire soumet au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, un 
programme des travaux définissant les caractéristiques et le sens de progression des fronts de taille qui 
doivent nécessairement permettre le réaménagement de la carrière au fur et à mesure de l'avancement. Les 
tranches d'exploitation ne doivent pas excéder cinq années d'activité. 

Les terres et stériles de découverte sont disposées en cordons de façon à masquer la carrière. Ces 
matériaux sont conservés et sont destinés au réaménagement des lieux. 

Le gisement est exploité jusqu'à un niveau sensiblement voisin de la cote 200 NGF, sous forme d'un 
front de taille unique d'environ 30 m de hauteur au point le plus élevé, orienté Nord Sud et se déplaçant vers 
l'Ouest. 

Le front de taille est divisé en gradins dont la hauteur unitaire n'~xcède pas 1 0 m. 

L'extraction en grande masse de matériaux est réalisée directement à la pelle mécanique et au chargeur 
pour les couches superficielles. Pour les couches inférieures plus résistantes, il est procédé à des tirs 
d'abattage à l'explosif. 

Les matériaux sont évacués par camion jusqu'aux installations de traitement implantées en partie Nord 
Est du site. La mise en service de cette installation de traitement des matériaux doit au préalable faire l'objet 
de la part de l'exploitant, d'un dossier complémentaire sans préjudice des formalités prescrites en application 
des dispositions de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

La production annuelle moyenne est fixée à 200 000 tonnes pour les trois premières années 
d'exploitation, pouvant atteindre 500 000 tonnes en fin d'exploitation. 

-Article 3: 
L'exploitant doit communiquer à M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement avant le début des travaux : 

. le nom de la personne chargée de la direction technique des travaux, 

. les consignes d'exploitation et de sécurité. 

-Article 4: 
Sans préjudice de l'observation des législations et réglementations applicables et des mesures de police 

prescrites en application de l'article 84 du code minier, l'exploitation doit être conduite et les terrains remis en 
état, conformément aux engagements contenus dans le dossier de demande et aux mesures particulières 
suivantes: 

4.1 : Esthétique des lieux 
L'exploitation doit s'insérer dans l'espace végétal existant. Seules les zones destinées à l'extraction 

peuvent être défrichées. Elles le sont progressivement au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

Toute la végétation permettant de masquer la carrière de la vue des personnes empruntant des voies de 
communication doit être conservée. Au besoin, des arbres et arbustes supplémentaires sont plantés aux 
endroits propices afin de dissimuler la carrière et améliorer l'esthétique des lieux. Les plantations sont 
entretenues en vue de leur croissance rapide et de leur conservation. 
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Il en est ains~ de la végétation située en périphérie de la carrière et plus particulièrement en bordure de 
la voie communale no 21, depuis la RN7. 

Le chemin d'accès au carreau de la carrière sera tracé et aménagé de façon à limiter le champ de vision 
depuis les voies de communication existantes. 

4.2 : Prévention de la pollution de l'eau 
4.2.1 : Dépôts 
Il n'existe pas sur la carrière de dépôt de carburants, huiles, produits gras et d'une manière 

générale de produits susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux de surface ou souterraines. 

L'installation et l'utilisation de tels produits doivent au préalable faire l'objet de la part de 
l'exploitant d'un complément de dossier. 

L'approvisionnement éventuel en carburant des engins sur la carrière doit se faire sur une aire 
bétonnée étanche présentant un point bas permettant la récupération des égouttures et déversements 
accidentels. 

Un stock suffisant de matières absorbantes est tenu à disposition pour éponger rapidement les 
hydrocarbures accidentellement répandus sur le sol. 

4.2.2 : Collecte et évacuation des eaux 
Un réseau de collecteurs et de fossés canalise les eaux pluviales de ruissellement. 

Un bassin de récupération et de décantation des eaux destiné à drainer l'ensemble du site est 
aménagé au point bas du site, conformément au dossier de demande: 

Les eaux pluviales de ruissellement ainsi que les eaux souterraines doivent être décantées avant 
rejet hors de la carrière. A l'évacuation, ces eaux ne doivent pas contenir plus de 50 mg de matières en 
suspension. Les fossés d'évacuation sont maintenus en bon état. 

Le rejet dans les excavations éventuelles créées par les travaux ou dans le milieu naturel de 
matières susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau de la nappe sous-jacente ou des cours d'eau, est 
rigoureusement interdit. Il en est particulièrement ainsi des eaux chargées d'hydrocarbures. 

Les analyses d'eau doivent être effectuées à la demande du Directeur Régional de l'Industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement. 

Les dépenses qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

4.3 : Prévention de la pollution atmosphérique 
L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 
production agricole, à la conservation des constructions ou monuments, au caractère de sites est interdite. 

Tout brûlage de produits ou matériaux autres que la végétation de découverte, à l'air libre ou dans des 
installations à combustion mal contrôlée, est interdit. 

Pendant les périodes sèches, les pistes sont arrosées pour éviter l'envoi de poussières. 

4.4 : Prévention du bruit 
La carrière doit être implantée, exploitée et équipée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer 
une gêne pour sa tranquillité. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'exploitation doivent être conformes à la 
règlementation en vigueur notamment les engins de chantier homologués au titre du décret du 18 avril1969. 

Le travail est interdit entre 22 heures et 6 heures. 
. . ./ ... 
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L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, 

etc ... ) gênanl pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incid~nts graves ou d'accidents. 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques, ou occasionnelles doivent être effectuées à la 
demande du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. Les mesures doivent 
être faites par un organisme soumis à son approbation. Les frais en résultant sont à la charge de l'exploitant. 

4.5 : Elimination des déchets 

Le stockage temporaire des déchets dans l'enceinte de la carrière doit être fait dans des conditions qui 
ne portent pas ou ne risquent pas de porter atteinte à l'environnement. 

En particulier, les déchets polluants doivent être immédiatement évacués. 

Le traitement et l'élimination des déchets sont réalisés par une entreprise spécialisée dans une 
installation autorisée. 

4.6 : Découvertes archéologiques 

Avant le commencement des travaux, l'exploitant doit prendre contact le plus rapidement possible avec 
le Service Régional de l'Archéologie (39, rue Vannerie à DIJON) afin qu'il soit procédé à une prospection 
détaillée de la totalité de la surface à exploiter, complétée des sondages mécaniques systématiques. 

En outre, il doit signaler sans délai par les moyens les plus appropriés à ce Service, toute découverte 
archéologique faite lors des travaux et prendre toutes mesures afin d'assurer la conservation des vestiges mis 
à jour. 

-Article 5: 5.1 :Orientation des mesures de réaménagement 
Les terres de découvertes et les stériles sont exclusivement réservés aux travaux de réaménagement du 

site. 

Le réaménagement de la carrière s'effectue au fur et à mesure de l'avancement des travaux et par 
tranche. En tant que de besoin, il est accompagné de travaux annexes pour maintenir les distances de sécurité 
minimales prescrites. 

A l'approche des limites de la carrière, l'extraction doit être menée de façon à pouvoir respecter le 
réaménagement prévu au présent article. 

5.2 : Réaménagement au fur et à mesure des travaux 
En même temps que le programme des travaux, l'exploitant soumet au Directeur Régional de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement, un plan de réaménagement progressif des fronts de taille. Chaque 
phase de réaménagement contribuant à obtenir la remise en état telle qu'elle est définie à l'article 5.3 ci-après, 
ne doit pas correspondre à des périodes d'exploitation supérieure à 5 ans. 

5.3 : Remise en état définitive 
Outre les dispositions non contraires prévues par le pétitionnaire dans sa demande d'autorisation, fa 

remise en état du site doit être exécutée comme suit : 

A l'approche des limites de la carrière, l'extraction doit être menée de façon à pouvoir respecter le 
réaménagement prévu ci-après : 

Les gradins constitués de matériaux de faible cohésion ou remblayés doivent avoir une pente maximale 
de 100%. 

Les gradins constitués de matériaux rocheux doivent être purgés et ne pas être inclinés à plus de 70°. 

Chaque gradin ne doit pas excéder 10 m de haut. Ils sont séparés les uns des autres par des 
banquettes de 5 m de large au moins. 

Le sommet du gradin le plus près de la limite de la carrière doit être à 10 m au moins de cette limite, 
sauf en bordure de la RN?, où cette distance est portée à 20 m au moins, comme défini à l'article 3.1 ci
dessus. 

Les banquettes et le fond de la carrière sont régalés et débarrassés des blocs épars. 

Les stériles, puis la terre végétale par dessus, en épaisseur suffisante pour permettre la croissancé de la 
végétation, sont répartis uniformément sur les banquettes, talus et sols reprofilés. Un cordon de protection, . 
constitué de stériles et matériaux de découverte, est mis en place au pied des fronts rocheux, en périphérie de 
la carrière. 
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De plus, le permissionnaire doit procéder : 
- à l'enlèvement de l'ensemble du matériel mobile ou fixe installé, 
- à la destruction des constructions dont il n'est plus fait usage, 
- à l'évacuation des stocks, dépôts de matériaux et objets divers, 
- à un nettoyage général du terrain et de ses abords, 
-à un régalage du sol, 
- à l'ensemencement des sols par des graines herbacées, 
- à la plantation d'arbres et d'arbustes au pied des gradins, talus et sur les banquettes et les zones 
périphériques qui auraient pu être déboisées pour les besoins de l'exploitation, 

- à un reboisement général du site à l'aide d'espèces sélectionnées. 

Indépendamment des prescriptions de l'article 7 ci-après, le réaménagement définitif du site doit être 
terminé à l'échéance de la présente autorisation. 

- Article 6 : Modification des conditions d'exploitation 
Tout projet de modification des conditions d'exploitation de la carrière comportant une atteinte aux 

caractéristiques essentielles du milieu environnant ou allant à l'encontre des prescriptions susvisées, doit faire 
l'objet d'une déclaration préalable au Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

- Article 7 : Abandon des travaux 
En fin d'exploitation ou s'il est envisagé d'arrêter les travaux et quatre mois avant la fin de la remise en 

état des lieux, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'en faire la déclaration au Préfet, 
conformément aux dispositions de l'article 36 du décret no 79-1108 modifié. 

- Article 8 : Sanctions 
Sans préjudice des sanctions de toutes natures prévues par les règlements en vigueur, toute infraction 

aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues à l'article 142 du code minier. 

Dans le cas d'infractions graves aux prescriptions de police, de sécurité ou d 'hygiène et d'inobservation 
des mesures imposées en application de l'article 84 du code minier, le titulaire de la présente autorisation 
pourra, après mise en demeure, se la voir retirer. 

Le retrait peut être également prononcé en cas d'inobservation d'un engagement pris lors de la demande 
d'autorisation. 

-Article 9 
Les arrêtés préfectoraux no 84-4203, 85-1300, 88-2009, 91-192, 91-193 et 91-2126 des 6 novembre 

1984, 22 avril1985, 1er juillet 1988, 22 janvier 1991 et 22 juillet 1991 sont abrogés. 

-Article 10 : Publicité 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire et sera publié au recueil des actes administratifs du 

département de la Nièvre. Un extrait sera également publié, aux frais du demandeur, dans un journal régional 
et affiché dans la commune de SAINT PARIZE LE CHATEL par les soins du Maire. 

- Article 11 : Exécution 
. M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Bourgogne, 
. M. le Maire de SAINT PARIZE LE CHATEL, 
. M. le Lieutenant-Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre, 
. M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
. M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 
. M. le Chef du Service Départemental de l'Architecture, 
. M. le Directeur Régional de l'Environnement, 
. Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
. M. le Directeur Régional des Antiquités Historiques et Préhistoriques, 
. Mme le Directeur des Archives Départementales, 
. M. le Directeur Régional de France Télécom, 
. M. le Chef du Service chargé de la police des eaux, 
. M. l'Ingénieur de l'Industrie et des Mines 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
éaalement adressée. 

de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera 

t, ~,Pour ampliation" Fait à Nevers, le 1 2 JUIL 1993 
'f(b'\.1.-f'-t.e . s.Gr,t.J,. Qéilétèl 

\ 

. ·le Chef de . , reau Oétéguj 

~ . . Bern&rW ua 

Françofs lANGLOIS 
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Pièce 3 : Pièces justificatives de la 

maitrise foncière 
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Contrat de foretage -VICAT- Hubert de VASSAL-16 décembre 2021 
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Le Conservateur, 

�dt 
PREMIERE PARTIE 

Rubriques 1, 2 et 3 - DATE - REDACTEUR- NATURE DE L'ACTE 
IDENTIFICATION DES PARTIES ET INTERVENANTS 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT QUINZE 
LE DIX MAI 
Maître Jacques JOUSSE, notaire à SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER (Nièvre) 

34 avenue du Général de Gaulle, soussigné; 
A reçu le présent acte authentique, contenant VENTE, à la requête des 

personnes ci-après identifiées. 

IDENTIFICATION DES PARTIES 
Les personnes requérantes; parties au présent acte sont: 

VENDEUR 
La commune de SAINT PARIZE LE CHATEL sise dans le département de la 

NIEVRE. 

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "Le VENDEUR". 

ACQUEREUR 
La "SOCIETE VICAT", société anonyme au capital de CENT QUATRE 

VINGT QUATORZE MILLIONS HUIT CENT QUATRE VINGT MILLE FRANCS, 
dont le siège social est à la TOUR GAN - PARIS LA DEFENSE 2 - COURBEVOIE, 
immatriculée au registre du commerce de NANTERRE sous le numéro B 057 505 539. 

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "L'ACQUEREUR". 

Il est ici précisé que, dans le cas de pluralité de VENDEURS ou 
d'ACQUEREURS, il y aura solidarité entre toutes les personnes physiques ou morales 
formant l'une des parties contractantes, lesquelles obligeront également leurs héritiers et 
ayants cause, solidairement entre eux. 

INTERVENANT 
NEANT. 

DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, et, notamment pour l'exercice 

du droit de préemption du Trésor Public dont il sera question en fin d'acte, les parties font 
élection de domicile en l'étude du notaire soussigné. 
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C 1471 Les 38 91 

TOTAL 2 54 53 

Ces créations de numéraux résultent de quatre documents d'arpentage établis 
-~-,.... par Monsieur Georges KAUFMANN, Géomètre-expert à MOULINS, le treize décembre 

}�!!:".;;, � mil neuf cent quatre vingt quatorze, sous les numéros 404P, 407B, 405K et 406F, qui � ;,bq�t1.'7):;,9 � seront déposés avec une copie authentique des présentes au bureau des Hypothèques 
� 1 ?;t\,:S.-iî1 !"; � compétent. 
17,\ (�· 'bJ 
�,.' ,JJ:: .:;';'; ig· 
"<§� 

RUBRIQUE 6 - EFFET RELATIF 

EFFET RELATIF 
Les parcelles présentement vendues appartiennent à la commune de SAINI' 

PARIZE LE CHA 1EL depuis un temps immémorial. 

Rubrique 9 - PROPRIETE - JOUISSANCE 

PROPRIETE - JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR sera propriétaire de l'immeuble au moyen et par le seul fait 

des présentes à compter de ce jour. 
Il en aura la jouissance également à compter de ce jour par la prise de 

possession réelle, l'IMMEUBLE étant libre de location et occupation ainsi que le 
VENDEUR le déclare. 

Rubrique 10 - PRIX 

PRIX 
Cette vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de  

Ce prix a été payé comptant par )'ACQUEREUR ce jour même, ainsi qu'il 
résulte de la comptabilité du notaire soussigné au VENDEUR qui le reconnait et lui en 
donne quittance, sous réserve 'de l'encaissement du chèque. 

DONT QUITTANCE 

Rubrique 12 - DECLARATIONS POUR LA LIQUIDATION DE TOUS DROITS 
ETTAXES 

DECLARATIONS POUR L'ADMINISTRATION 
La présente mutation sera assujettie au tarif de droit commun, 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE. 
Le notaire soussigné a spécialement avertl le VENDEUR des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières. 
A cet égard, le VENDEUR déclare 
1 °) Que son domicile est bien celui indiqué en tête des présentes. 
Et que le service des impôts dont il dépend est celui de NEVERS SUD, 19 rue 

Camille Baynac, B.P. 888. 
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CALCUL DES DROITS 
Sur la somme de :            Francs 
Taxe départementale 15.40%.,   
Taxe communale 1.20% = 
Taxe régionale 1.60% (T.R.) = 
Frais de recouvrement (Etat) 2.50% = 
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FIN DE PREMIERE PARTIE 

SECONDE PARTIE 

PURGE DU DROIT DE PREEMPTION DE LA SA FER 
Le notaire soussigné déclare qu'en application du décret numéro 62-1235 du 20 

octobre 1962, il a par pli recommandé avec demande d'avis de réception en date du 7 
MARS 1995, notifié la présente vente à la SAPER compétente en vue de l'exercice 
éventuel de son droit de préemption institué par la loi numéro 62- 933 du 8 août 1962, 
modifiée par l'ordonnance numéro 67-824 du 23 septembre 1967. 

Par lettre en date du 
qui demeurera ci-annexée après mention, la SAPER compétente a fait connaître qu'elle 
renonçait à son droit de préemption. 

ORIGINE DE PROPRIETE 
Les parcelles ci-dessus désignées et présentement vendues appartiennent à la 

commune de SAINT PARIZE LE CHA TEL depuis un temps immémorial. 

CHARGESETCONDIDONSGENERALES 
La vente est faite sous les èharges et conditions que l'ACQUEREUR s'oblige à 

exécuter et à accomplir, savoir: 

1-) ETAT- MITOYENNETE- DESIGNATION - CONTENANCE 
Il prendra !'IMMEUBLE dans son état actuel, sans aucune garantie de la part du 

VENDEUR, pour quelque cause que ce soit, et notamment pour mauvais état du sol ou du 
sous-sol, vices apparents ou cachés, défaut d'alignement, mitoyenneté ou non
mitoyenneté, ou encore erreur dans la désignation ou la consistance, ou dans la 
contenance indiquée, toute différence qui pourrait exister entre la contenance réelle et 
celle sus-indiquée, en plus ou en moins, excédât-elle un vingtième devant faire Je profit 
ou la perte de !'ACQUEREUR. 

Au cas où le VENDEUR serait un professionnel de l'immobilier, la clause 
d'exonération des vices cachés ne pourra pas s'appliquer. 

2-) SERVITUDES 
Il profitera des servitudes actives et supportera celles passives conventionnelles 

ou légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever 
l'IMMEUBLE vendu. 

DECLARATION DU VENDEUR 
LE VENDEUR déclare qu'il n'a créé, ni laissé créer aucune servitude sur 

!'IMMEUBLE vendu, et qu'à sa connaissance il n'en existe pas d'autres que celles 
pouvant résulter de la situation des lieux, de la loi ou des règles d'urbanisme. 

3-) IMPOTS 
Il acquittera à compter du jour de l'entrée en jouissance tous les impôts, 

contributions, taxes et charges de toute nature auxquels !'IMMEUBLE peut et pourra être 
assujetti, étant précisé à ce sujet que la taxe foncière se répartira prorata temporis entre 
VENDEUR et ACQUEREUR. 







L 1AN 1982, 
Le 20 décembre, 
Me Maurice SABATIER, notaire 

associé soussigné, membre de 1a société 
"SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE MAURICE 
SABATIER, BERNARD DELTEIL ET CHRISTIANE 
DELALEZ-CHAPAVEYRE, NOTAIRES ASSOCIES, 
TITULAIRE D'UN OFFICE NOTARIAL", dont 
1e siège est à Mou1ins (A11ier), cours 
Jean Jaurès, n ° 9, 

A reçu 1e présent acte authentique 
à 1a requ&te des personnes ci-après 
identi:fi·ées s 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Les personnes requérantes, parties 
au présent acte, sont : 

Monsieur Jean Gaston Yves LE SUEUR, 
agricu1teur, demeurant à Saint-Parize-
1e-ChAte1 (Nièvre), 1ieudit "Vi11ars", 
époux de Madame Bernadette Marie 
Françoise BOU�DEAU DE FONTENAY, 

Né à Saint-Parize-1e-ChA.te1 
(Nièvre) 1e 6 mai 1922, 

Marié sous 1e régime de 1a 
. communauté de biens réduite aux 

otP�II' (ov..i- PUBUteHNREGISTRt acqu&ts aux termes de son contrat 

r:vEflS LE .,, 7 J/l.�. 1983 de· mariage reçu par Me CHASSAING{ A �L If. 

1:.\ . L notaire à Pontaumur· (Puy-de-Dame} 
VOi � · 021 -� 1e 4 juin 1948 ; 1eque1 régime
RE.ÇU :

•
 ,P.

n I a pas été changé ni modi:fié 
----1 �� �           depuis.

,,,,.._            œc-r� VENDEUR D'UNE PART, 
Et 1a société anonyme dénommée 

-----;,;-':"SOCl:ETE,.ANONYME.DES· 1CIMENTS 
VICAT", au capita1 de 97.440.000 :francs, 
immatricu1ée au registre du commerce 
et des sociétés de Nanterre sous 1e 
n ° B 057.505.539, ayant son siège socia1 
à 1a Tour Gan, Paris 1a Dé:fense, 

ACQUEREURE D 1 AUTRE PART, 
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Saint-Parize-1e-Chpâte1, décédé à Vo1vic (Puy-de-Dame) 1e 
12 jui11et 1940, ayant consigné ses dernièrœvo1ontés 
dans un testament o1ographe en date à Vi11ars du 18 mars 
1928, déposé au rang des minutes de Me de LA CODRE, notaire 
sus-nommé, 1e JO décembre 1974, ainsi que ces qua1ités 
sont constatées par un intitu1é d'inventaire dressé après 
son décès par Me JOLY, notaire à Saint-Pierre-1e-Moutier 
(Nièvre) 1e 25 novembre 1940. 

Une expédition dudit acte a été pub1iée au bureau des 
hypothèques de Nevers (Nièvre) 1e 12 février 1975, vo1ume 
4.868, numéro 22. 

Cette donation-partage a eu 1ieu sous diverses charges 
et conditions aetuellement éteintes paz, suite da déeès .de-
la denatPiee su-·ena le notamment 1a réserve du droit de 
retour de 1a donatrice sur 1es biens donnés. 

ORIGINE ANTERIEURE 

I.- LES PARCELLES SECTION D, N °s 208, 229, 230, 2¼9, 
238.-

Toutes ces parce11es appartenaient en propre à Madame 

LE SUEUR née REIGNEAUD, sus-nommée, pour 1es avoir acquises 
pendant son veuvage, de Madame. Marguerite MATHIEU, Fi11e 
de 1a Charité de Saint-Vincent-de-Pau1, demeurant à Lyon, 
Quai Pierre Seize, n ° 84, avec d'autres immeub1es, 
suivant acte reçu par Me Pau1 DUBOST et Me Jean TRICOU, 
notaires à Lyon,. 1e 27 octobre 1945. 

Cette acquisition qui comprenait une superficie de 
73 ha 61 a 73 ca, a eu 1ieu moyennant 1e prix principa1 
de                    francs payé comptant à 
concurrence de                     francs et 1e surp1us 
soit                     francs converti en une rente 
annue11e et viagère au profit de 1a venderesse de cinquante 
mi11e francs payab1e en deux termes, 1es 11 mai et 11 
novembre de chaque année. 

Une expédition dudit acte a été transcrite au bureau 
des hypothèques de Nevers 1e 16 novembre 1945, vo1ume 2549, 
n° 46, avec inscription d'office du même jour, vo1ume 1220, 
n ° 89 à la garantie de 1a rente viagère. 

Cette inscription est actue11ement sans objet et 1a 
rente viagère éteint, Madame Marguerite MATHIEU étant 
décédée au Coteau (Loire) 1e 2 février 1965. 

II.- LES PARCELLES SECTION D, N °s 206 1 207, 2271 228 1 

210, 212, 213, 214, 215, 205, 225, 226, 237, 264, 268, 266, 
271, 273,-

Ces parce1les appartenaient en propre à Madame LE SUEUR 

J.5.
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En outre, la présente vente est consentie et acceptée 
moyennant une rente annuelle et viagère au profi�t sur 
1·a tête du vendeur résersible en totalité au profit et 
snr la tête de Madame LE SUEUR née BOURDEAU DE FONTENAY, 
son épouse, si elle lni survit, 

Laquelle rente annuelle et viagère fixée au départ à 
la somme de cinquante  
francs (                 F) indexée et variable ·comme il sera dit 
ci-après, l'acquéreur s'oblige à servir et payer d'abord
au vendeur sa vie durant et jusqu •à son décès et en·suite
à Madame LE SUEUR née BOURDEAU DE FONTENAY, son épouse,
si elle lui survit jusqu'à son décès et sans réduction
au décès du vendeur, à compter du 20 décembre 1982 --------
par semestres exigibles d'avance, les 20 juin -----------
et 20 décembre ---- de chaque année, jusqu'au décès du
dernier mourant de Monsieur LE SUEUR, vendeur et de Madame 
LE SUEUR née BOURDEAU DE FONTENAY, son épouse sus-nommée,
sans réduction an décès du prémourant, Cette rente se
trouvera définitivement éteinte et amortie et l'acquéreur
libéré et affranchi de son service au décès du dernier
mourant de Monsieur et Madame LE.'SUEUR,

Les parties déclarent que le montant de ladite rente 
a été fixé d'un commun accord entre elles en prenant pour 
base l'indice mensuel des prix à la consommation des ménages 
urbains dont le chef est employé ou ouvrier (base 100 en 
1970), série France entière, indice d'ensemble, f•ù-;u-/..e.,,, 
j Jrt,,. µ .;l l.. ", l!.� . 

Il est expressément convenu entre les parties : 
1 ° / Que ladite .rente variera de plein droit automatique 

ment èoit en hausse, soit en baisse proportionnellëment 
à la variation dudit indice chaque année an 2o ,be,w,..b/,. 
en comparant ledit ·indice de base de pc.-1,.t..,.,.. 
avec le dernier indice publié par le Bulletin de la Statis-
tique au jour de la révision, / 

Pour la première révision avoir lieu le 2°-<N� lff&, 

2 ° / Que le paiement de la rente ci-dessus constituée 
aura lieu au choix du vendeur en son domicile ou en tout 
autre lieu indiqué par lui ou de sa femme si cette dernière 
lui survit, 

J 0 / Que le vendeur ou sa femme si elle lui survit 
ne seront pas tenus de justifier d'un certificat de vie tant 
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L'acquéreur décl.are s 
Que l.es parcel.l.es, objet des présentes, seront expl.oi

tées à titre de carrière. 
Pour l.a perception de l. 1 Enregistrement, l.es parties 

éval.uent l.adite rente viagère ci-dessus stipul.ée à un 
capital. de                                                                                                             FRANCS 
(             F). 

Le vendeur décl.are s 
Que son domicil.e réel. est cel.ui indiqué en tête des 
présentes, 

Que l.e service des imp8ts dont il. dépend est à Nevers 
(Nièvre), 

Que l.es parcel.l.es présentement vendues l.ui ont été 
attribuées, avec d;1 autres immeubl.es, aux termes d'un acte 
de donation-partage reçu par Me de LA CODRE, notaire à 
Aigueperse, l.e JO décembre 1.974, sus-rel.até dans l. 1 origine 
de propriété. Lesdites parcel.l.es ont été éval.uées audit 
acte à l.a somme de    F. 

Et qu 1 il. a été avisé par l.e notaire associé soussigné 
de l. 1 obl.igation pour l.ui de décl.arer avec l. 1 ensembl.e de ses 
revenus, l.a plus-value imposable qu'il a pu réaliser par le 
présent acte. 

D O M I C IL E

Pour l'exécution des présentes, les parties font élec-
tion de domicile, savoir : 

- le vendeur en 1 1 étude de Me JOUSSE, notaire à Saint
Pierre-le-Moutier (Nièvre), 

- l'acquéreur à Moul.ins, au siège de la société civile
professionnelle dénommée en tAte des présentes, 

- et spécialement pour l.a validité de l'inscription
à prendre au bureau des hypothèques de Nevers, en l'étude 
de Me JOUSSE, notaire sus-nommé, 

Avec toute attribution de Juridiction. 

INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES INSUFFISANCES 
ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE SINCERITE 

Avant de cl.ore, les parties reconnaissent avoir été 
informées des sanctions légales applicables aux insuffisan
ces et dissimulations de prix et aux fausses aff'irmations de 
sincérité. 
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L 1 AN 1983, 
Le 15 décembre, 

. Me Maurice SABATIER, notaire asso-
cié soussigné, membre de 1a société 
�SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE MAURICE 
SABATIER, BERNARD DELTEIL ET CHRISTIANE 
DELALEZ-CHAPAVEYRE, NOTAIRES ASSOCIES, 
TITULAIRE D'UN OFFICE NOTARIAL", dont 
ie siège est à Mou1ins (A11ier), oours 
Jean Jaurès, n ° 9, 

A reçu 1e présent acte authentique 
à la requête des personnes ci-après 
identifiées : 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Les personnes requérantes, parties 
au présent acte, sont s 

Madame Alice Jeanne Louise Marie 
Pau1e LE SUEUR, sans profession, veuve 
de Monsieur Jean Adrien GUILLAUME, 
demeurant au Manoir de Villars, commune 
de Saint-'Parize-le-Châte1 (Nièvre), 

Née à Saint-Parize-1e-Châte1 
(Nièvre) le 5 mars 1920, 

VENDERESSE D 1 UNE PART, 

La société anonyme dénommée 
11SOCIETE ANONYME DES CI:tMENTS VICAT".
au capital de 97.440.000 francs, imma
triculée au registre du commerce et 
des sociétés de Nanterre sous 1e numéro 
B 057.505.539, ayant son siège social 
à La Tour Gan, Paris La Défense, 

ACQUEREURE D'AUTRE PART, 

PRESENCE OU REPRESENTATION 

Madame Veuve GUILLAUME, venderesse 
est présente. 

•
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droits qu 9 i1 n'en aurait en vertu de titres réguliers non 
prescrits ou de la loi, comme aussi sans qu'elle puisse 
nuire aux droits résultant en faveur de la loi sur la 
publicité foncière. 

3°/ D'acquitter à compter de l'entrée en jouissance, 
tous imp&ts, contributions et charges quelconques auxquels 
les parcelles vendues peuvent et pourront être assujetties. 

4°/ Enfin, de payer tous les frais, droits et honorai
res présentes et ceux qui en seront la suite et la consé
quence • 

P R I X 

En outre, la présente vente est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de                                                              FRANCS 
(                    F) que l'acquéreur a payé comptant à 
l'instant m�me et ainsi qu'il résulte de la comptabilité 
de la société civile professionnelle dénommée en tête des 
présentes, au vendeur qui le reconnait et lui en consent 
bonne et valable quittance. 

DONT QUITTANCE 

PUBLICITE FONCIERE 

En application des articles 28 et J2 du décret numéro 
55-22 du 4 janvier 1955, une expédition des présentes sera
publiée au bureau des hypothèques de Nevers (Nièvre).

Si lors ou par suite de l'accomplissement de cette 
formalité, il existe ou survient des inscriptions grevant 
lesdites parcelles, du chef tant du vendeur que des précé
dents propriétaires, le vendeur s'oblige à en rapporter 
mainlevée et certificat de radiation, à ses frais, dans le 
mois de la dénonciation amiable qui lui en sera faite au 
domicile ci-après élu. 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité 
foncière, les parti.es agissant dans un intérêt commun, don
nent tous pouvoirs à Mademoiselle Andrée MAITRE, secrétaire 
demeurant à Saint-Ennemond, à l'effet de faire dresser et 
de signer tOB actes complémentaires, rectificatifs ou modi
ficatifs des présentes pour mettre celles-ci en concordance 
avec les documents hypothécaires et cadastraux et ceux 
de l'état civil. 

INTERVENTION - RESILIATION DE BAIL - RENONCIATION 
AU DROIT DE PREEMPTION 

Aux présentes, est à l'instant intérvenue 1 
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Aux présentes, est à 1'instant intervenue s 
Mademoise11e Andrée MAITRE, secrétaire, demeurant à 

Saint-Ennemond, 
Agissant au nom et comme mandataire de Madame 

Augustine Marie Suzanne REIGNEAUD, propriétaire, 
demeurant à Saint-Parize-1e-Châte1 (Nièvre), au 
Manoir de Vi11ars, veuve de Monsieur Jean Joachim 
Robert LE SUEUR, née à Riom 1e 14 ao�t 1890, 

En vertu. d.es pouvoirs qu'el1e lui a donnés suivan 
acte sous seing privé en date du 5 décembre 1983 ----
qui est demeuré ci-annexé après mention. 

LAQUELLE, es-qualité$, déclare, au nom de sa mandante, 
donner son consentement exprès et son agrément à 1a pré
sente vente et renoncer expressément au droit de retour 
stipulé dans 1 1 acte de donation-partage sus-analysé du 
JO décembre 1974, ainsi qu'à 1 1 action révocatoire dont 
e11e pourrait se préva1oir en cas d'inexécution des 
charges et conditions de 1adite donation. 

DECLARATIONS FISCALES 

L'acquéreur déclare que 1es parce11es, objet des 
présentes, seront exp1oitées à usage de carrière. 

�a privatien de jouissance est éva1aée à 

Le vendeur déc1are s 
Que son domici1e rée1 est çe1ui indiqué en tête des 

présentes, 
Que 1e service des imp8ts dont i1 dépend est à 

Nevers (Nièvre), 
Que les parce11es présentement vendues 1ui ont été 

attribuées, avec d'autre immeub1es, aux termes d'un acte 
de donation-partage reçu par Me de LA CODRE, notaire à 
Aigueperse, 1e JO décembre 1974, sus-relaté dans 1'origine 
de p�opriété. Ces parcelles ont été éva1uées audit acte 
à 1a somme de        F. 

Et qu'i1 a été avisé par 1e notaire associé soussigné 
de 1 1 obligation pour 1ui de déc1arer avec 1 1 ensemb1e de 
ses :i-evenus, 1a p1us-va1ue imposab1e qu 1 i1 a pu réa1iser 
par le présent açte. _ 

I".,._ h r� J...s;� f-G.- , .. , .. ':·"-/,R..�;:1�'.,,.,J;-� � 
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D’après l’article L.181-2 du Code de l’Environnement, l’Autorisation Environnementales vaut récépissé d’enregistrement pour les rubriques ICPE 2515 et 2517 visées par le projet. La demande d’autorisation environnementale doit cependant comporter une pièce 
permettant de justifier que le projet tel que défini respecte les prescriptions générales pour les deux rubriques visées.  
 
Dans le cas du présent projet, c’est l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2515 de la 
nomenclature des ICPE, y compris lorsqu’elles relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques n°2516 ou 2517, qui fait foi.  
 
Le tableau suivant permet de justifier le respect des prescriptions générales. Il est en grande partie construit selon le guide des justifications fourni par AIDA. 
 
 

Articles  Justifications 

Article 1 – Porter des 
prescriptions 

Sans objet. 

Article 2 – Définitions 
techniques  

Sans objet. 

Article 3 – Conformité de 
l’installation 

L’objet du présent tableau est de justifier du respect des prescriptions générales.  
 
Pour l’implantation et l’exploitation, voir les plans de phasage et le plan d’ensemble en pièces administratives et techniques n°5 et 6. Les installations de traitement se situeront toujours au plus proche des fronts de taille et donc 
avanceront avec l’extraction.  
 
Toutes les justifications sur leur conception et les choix les expliquant sont fournies dans la Demande Administrative et Technique ainsi que dans l’Etude d’Impact.  

Article 4 – Dossier de 
demande d’enregistrement 
et dossier d’exploitation 

Cette demande d’enregistrement est associée à la demande d’autorisation environnementale. 
Le dossier d’exploitation et l’ensemble des documents sont tenus à la disposition de l’inspecteur des Installations Classées.  

Article 5 – Implantation  

Pour l’implantation des installations et des zones imperméabilisées, voir le plan d’ensemble en pièce administrative et technique n°5.  
À noter que les installations seront mobiles et seront positionnées au plus proche de l’extraction. Leur position ne sera pas fixe pendant toute la durée de l’autorisation. Elles seront toujours tenues à plus de 20 m des limites du 
site. Les stocks temporaires seront localisés au niveau de la zone d’accueil des matériaux inertes, et au droit des zones à réaménager, qui évolueront au cours de l’exploitation. 
 
Les constructions les plus proches sont situées à 200 m de la limite d’autorisation. Les stocks de matériaux présents sur l’emprise du site seront donc éloignés de plus de 20 m de toute habitation ou établissement recevant du 
public. 

Articles 6 – Transport, 
manutention et poussière 

Les sources d’émissions de poussières liées à l’activité de concassage-criblage sont uniquement diffuses et correspondent à la manipulation des matériaux (chargement, déchargement, traitement), le transport et la circulation des 
engins et des camions (soulèvement de poussière au sol, envol dans la benne) et l’effet du vent sur les pistes et les stocks.  
 
Le chemin communal n°21 permettant d’accéder à l’installation de traitement et aux stocks depuis la RD 907 est enrobé jusqu’à l’entrée du site. La piste d’entrée-sortie est revêtue d’enrobés et munie d’un système d’arrosage sur 
quelques centaines de mètres. Les autres pistes sont régulièrement entretenues et maintenues en bon état (absence de trous, d’ornières). Elles sont arrosées à l’aide d’une citerne d’eau mobile. La vitesse de circulation est limitée 
à 50 km/h sur l’ensemble de la carrière. En outre, un laveur de roues est positionné en sortie de site avant le pont bascule. Celui-ci permet un nettoyage avant d’accéder à la portion enrobée de sortie.  
Des merlons végétalisés seront implantés en limite de la carrière, constituant un écran efficace pour confiner les émissions de poussières à l’intérieur du site. 
 
L'essentiel des matériaux est transporté sans traitement préalable à la cimenterie VICAT de Créchy (03). Ponctuellement, une installation de concassage-criblage sera présente sur site. Elle produira des matériaux destinés aux 
usages très locaux du BTP.  
 
Il n’est pas envisageable d’utiliser la voie d’eau et la voie ferrée pour le transport de ces matériaux (absence de voie d’eau et de ferrée, destinations variées, distance courtes). 
 
Le chargement des camions s’effectuera de 6h à 18h du lundi au vendredi hors jours fériés. 
 
A noter également que le fait que les installations de traitement soient positionnées au plus proche de la zone d’extraction limite la circulation d’engins et donc d’envols de poussières sur le site.  
 
L’ensemble des impacts et des mesures associées concernant les émissions de poussières, les itinéraires et la commodité pour le voisinage est précisément défini dans l’étude d’impact de la demande d’autorisation. 

Article 7 – Intégration dans 
le paysage 

Le site a une configuration encaissée, ce qui permet de ne pas nuire à la continuité paysagère.  
L’installation mobile de traitement est située en fond de fouille, au plus près des fronts d’extraction.  
Cf. chapitre 6, paragraphe 4.1. de l’Etude d’Impact pour plus de précisions. 
 
L’ensemble du site et ses abords sont entretenus régulièrement et maintenus propres.  

Article 8 – Surveillance de 
l’installation  

La surveillance du site est réalisée par le personnel exploitant, qui possède l’expérience nécessaire pour réaliser la conduite de l’exploitation en toute sécurité. Il est au fait des différents risques et particularités du site et des 
installations et connait les mesures établies dans l’étude d’impact de la demande d’autorisation.  
 
Le site est entièrement clôturé et l’accès est muni d’un portail permettant d’éviter l’intrusion de personnes dans l’emprise du projet. Des panneaux régulièrement mis en place sur la clôture signalent l’interdiction de pénétrer et la 
réalisation de tirs de mines. Toute personne entrant sur le site doit en premier lieu se présenter à la bascule et faire connaître sa présence. 

Article 9 – Propreté des 
locaux  

Les abords de l'installation de traitement sont maintenus en bon état de propreté. 



 
 
 
 

Pièces administratives et techniques 

 

 Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

Article 10 – Localisation des 
risques  

La localisation des dangers et des zones dangereuses ainsi que les mesures associées sont détaillées dans l’étude de danger.  
 
En outre, l’exploitation tient à jour sur le site l’analyse des risques présentant, pour chaque poste de travail, les différents risques et dangers, y compris en termes d’environnement.  

Les zones de danger sont clairement indiquées sur le site par des panneaux spécifiques. 

Les caractéristiques du site (sous-sol calcaire relativement massif) ainsi que les nombreuses mesures qui sont mises en place sur le site permettront de réduire fortement les risques d’incident environnemental. 

Les mesures mises en place permettent également une forte réduction des risques d’accidents corporels, avec notamment le port obligatoire d’EPI sur le site, l’établissement d’un plan de circulation et de dossiers de prescriptions, 
la signalisation claire des zones de danger, l’interdiction de certaines zones, la formation du personnel, etc... 

Article 11 – Etat des stocks 
et produits dangereux ou 
combustibles  

Les produits dangereux stockés sur le site se limitent : 
- au gasoil dans la cuve tampon de 750 L à l’intérieur du container et dans les réservoirs des engins et des machines de traitement mobiles, 
- aux lubrifiants stockés dans le container. Ces produits sont stockés sur des rétentions propres et réglementairement dimensionnées (cf. article 21). 

Article 12 – Connaissance 
des produits et étiquetage 

Tous les produits utilisés sont stockés dans des contenants adaptés, et correctement étiquetés avec les symboles de danger, même en cas de transvasement depuis le contenant initial.  
 
De plus, l’exploitant possède sur ce site les Fiches de Données Sécurité (FDS) à jour de tous les produits utilisés sur le site. 

Article 13 – Tuyauterie 
L’installation de traitement n’est pas équipée de tuyauteries. 
Les seules tuyauteries sont celles liées au ravitaillement de l'installation par camion citerne. Ces équipements sont régulièrement vérifiés et entretenus. 

Article 14 – Résistance au 
feu 

Sans objet.  
L’installation de traitement mobile n’est pas située dans un bâtiment. 

Article 15 – Accessibilité  

Le site présentera un seul accès, le même pendant toute la durée de l’autorisation. Il s’agit de l’entrée du site au nord, depuis le chemin communal n°21 de Saint-Parize-le-Châtel.  
Cet accès est facilement accessible pour les services de secours depuis la RD 907 (cf. localisation sur le plan d’ensemble en Pièce Administrative et Technique n°5).  
 
En dehors des horaires d’ouverture, l’accès est fermé à clef. Ils ne sont pas obstrués par des engins, ceux-ci étant garés sur l’aire étanche prévue à cet effet. Durant les heures d’ouverture, ils sont maintenus dégagés.  

Article 16 – Installations et 
équipements associés  

Les installations sont régulièrement nettoyées et maintenues en bon état de propreté.  
 
Des extincteurs adaptés au risque de feu de la zone dans laquelle ils se trouvent (type A, B ou C) sont localisés en de nombreux points de la carrière (container, locaux sociaux, bureaux,…) ainsi que dans chaque engin et machine 
mobile de traitement. Ces extincteurs sont vérifiés annuellement par un organisme extérieur, et les salariés sont formés à leur utilisation. Les vérifications annuelles sont enregistrées sur un registre affecté à cet effet, sur lequel 
sont écrites les actions entreprises (extincteurs remplacés, formation à la manipulation des extincteurs,…). 
 
Il n’y a pas d’atmosphère explosible sur le site.  
 
L’installation de traitement mobile n’est pas raccordée au réseau électrique. 

Article 17 – Moyens de lutte 
contre l’incendie  

Cf. ci-dessus concernant les extincteurs. 
 
Le plan d’eau actuellement présent au nord du site constitue une réserve d’eau de plus de 120 m3. À l’avancée de l’exploitation vers l’ouest puis vers le sud, de nouveaux plans d’eau seront constitués à l’ouest de site. Ils 
constitueront également une réserve de plus de 120 m3. 
 
Le personnel est équipé de téléphones fixes ou portables afin de pouvoir prévenir les secours en cas de nécessité. Les numéros d’urgence sont affichés lisiblement dans les locaux sociaux et dans le bureau.  

Article 18 – Travaux  

Des « permis de travail » et des « permis de feu » sont délivrés pour les travaux présentant un risque particulier. On notera toutefois qu’il n'y a pas de gros travaux de réparation ou d'entretien sur le site. 
 
L’exploitant vérifie les installations après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité. 
 
Il est interdit d’apporter du feu à proximité des stockages de carburants et de lubrifiants dans le container. Cette interdiction fera l’objet d’un affichage. 

Article 19 – Consignes 
d’exploitation  

Un Document Unique de Sécurité contenant toutes les consignes de sécurité est présent dans le bureau et mis à jour dès que nécessaire, a minima annuellement.  
 
Ces consignes sont présentées à tous les nouveaux arrivants sur le site (personnel, intérimaires, entreprises extérieures) et font l’objet de réunions de sécurité régulièrement. Elles font l’objet d’un affichage à l’entrée et dans les 
locaux du site. 
 
De plus, le personnel exploitant est formé aux risques présents sur le site et a suivi une formation de Sauveteurs-Secouristes du travail. Il est également familiarisé avec l’emploi de moyens de lutte contre l’incendie.  

Article 20 – Vérification 
périodique et maintenance 
des équipements   

Les équipements de l’installation de traitement utilisés sur le site et les engins utilisés pour la reprise des stocks temporaires sont régulièrement entretenus et vérifiés quotidiennement et lors des entretiens périodiques. Un carnet 
d’entretien est tenu à jour pour chaque engin.  
 
Cf. article 16 pour les extincteurs.  
 
Comme vu précédemment, les installations électriques, de pesage, et tous les équipements (EPI, échelles,…) sont régulièrement vérifiés. 
 
Un organisme de prévention extérieur type Prevencem effectue une visite de contrôle régulièrement.  

Article 21 I, II  – Rétention  
Les fûts et les bidons de lubrifiants sont rangés à l’abri des intempéries dans le container, sur des rétentions adaptées au moins égale à 50% de la capacité totale des contenants stockés dessus et 100% de la capacité du plus 
grand contenant. Ces rétentions sont étanches et résistantes à la corrosion.  
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Article 21 III – Confinement  

Le ravitaillement en carburant des engins utilisés pour la reprise des stocks temporaires est réalisé sur l’aire étanche sur laquelle se trouve le container. Cette aire est reliée à un séparateur hydrocarbures régulièrement entretenu 
et vérifié. 
 
Le ravitaillement des machines de traitement est réalisé en bord-à-bord sur leur zone de travail (carreau d’extraction) grâce à un camion-citerne pourvu de toutes les dispositions en vigueur en matière de prévention des risques 
de pollution avec, notamment, un pistolet de distribution à déclenchement manuel avec dispositif automatique de détection de trop plein, d’un bac à égouttures et d’un kit anti-pollution. 
 
En cas d’incendie, les mesures mises en œuvre pour confiner les eaux d’extinction seront les mêmes que le confinement d’une pollution (confinement des eaux, utilisation de matériaux absorbants, etc.), défini dans l’étude de 
dangers. Des kits anti-pollution sont disponibles sur le site. Tous les matériaux ayant été en contact avec ces eaux seront analysés et évacués et traités par une entreprise spécialisée s’ils ne respectent pas les objectifs de qualité. 

Article 21 IV - Isolement 
Sans objet. 
L’installation ne génère pas d’eaux industrielles. 

Article 22, 26, 27, 29 et 35 
– Principes généraux sur 
l’eau, effluents, rejet d’eaux 
pluviales 

Le fonctionnement de l’installation n’implique pas de rejet direct dans le milieu naturel. 

Article 23 – Prélèvement 
d’eau  

Le traitement des matériaux ne nécessite pas d’eau. Le fonctionnement de l’installation ne produit pas d’eaux industrielles. Les seuls besoins en eau sont liés à l’abattage des poussières, au nettoyage des engins, à la lutte contre 
les incendies et aux besoins du personnel. 
 
Il n’y a pas de prélèvement d’eau dans le réseau public. 

Article 24 – Ouvrages de 
prélèvement  

Le site n’est pas raccordé au réseau public et n’effectue aucun prélèvement dans un cours d’eau.  

Article 25 – Forage  Il n’est pas prévu la réalisation d’un forage.   

Article 28 – Points de 
prélèvement pour les 
contrôles 

Le fonctionnement de l’installation n’implique pas de rejet direct dans le milieu naturel. 

Article 30 – Eaux 
souterraines  

Le fonctionnement de l’installation de traitement et de la station de transit n’impliquent pas de rejet direct vers les eaux souterraines. 

Article 31 – Généralités  
Sans objet.  
Le projet ne rejette pas d’effluent dans le milieu naturel (cf. article 30).  

Article 32 – Débit, 
température et pH 

Sans objet.  
Il n’y a pas de rejet direct des eaux dans le milieu naturel. 

Articles 33, 34 et 58 – Rejet 
des eaux pluviales polluées 

Sans objet. 
Il n’y a pas de rejet d’eau pluviale polluée.  

Article 36 – Epandage  
Sans objet.  
Absence d’épandage.  

Article 37, 38, 40, 41 et 42 – 
Principes généraux sur l’air, 
VLE  

L'installation de traitement et la manipulation des matériaux sont susceptibles de générer des poussières diffuses.  

L’installation de traitement est positionnée en fond de fouille, au plus proche des fronts d’extraction, et sa présence sur le site est occasionnelle.  

Les stocks temporaires sont également localisés en situation encaissée par rapport au terrain naturel. 

Il n’y a pas de stockage de matériaux pulvérulents sur le site, les matériaux les plus fins mis en œuvre sont des granulats.  

Tous les détails sont fournis dans l’étude d’impact. 

Article 39 – Qualité de l’air  

Le site fait l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale au titre des ICPE concernant l’exploitation d’une carrière de roche calcaire avec une production maximale de 500 000 tonnes par an. Ce type d’ICPE est réglementé 
par l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières. 
Conformément à celui-ci, le site fait l’objet d’un plan de surveillance des poussières par jauges.  
Cf. paragraphe 7.12.4 de la DAT et chapitre 6, paragraphe 5.4. de l’Etude d’Impact pour plus de précisions. 

Article 43 – Emissions dans 
le sol  

Il n’y aura aucun rejet direct d’effluents dans le sol. 
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Article 44 à 52 – Bruits et 
vibrations 

L’activité sur le site est limitée à la période diurne, entre 6h00 et 18h00 du lundi au vendredi, hors jours fériés. Avant 7h, la seule activité est le chargement des camions. Le forage-minage, l’extraction et le traitement des matériaux 
ne commencent qu’à 7h. 
 
Les engins et le groupe mobile de traitement venant sur le site sont récents, régulièrement entretenus et conformes aux normes en vigueur, afin de limiter les émissions sonores.  
Les installations seront installées dans le fond de fouille. Ceci permettra de confiner les émissions sonores entre les fronts de la carrière et limiter les transmissions vers l’extérieur. L’usage d’appareils de communication par voies 
acoustiques (sirènes, avertisseurs, hautparleurs, etc.) est réservé à la prévention des risques.  
 
Le site est avant tout une carrière, soumise aux prescriptions de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. Ainsi, des mesures de bruit seront réalisées périodiquement et respecteront les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1997. 
En conséquence, elles seront réalisées selon la norme AFNOR NF S 31-010. 
 
Les simulations des émissions sonores présentées dans l’Etude d’Impact montrent que ces niveaux de bruit et d’émergence seront respectés quelle que soit la configuration de l’exploitation. 
 
Les installations de traitement ne sont pas fixées au sol, mais seront sur chenilles. Elles ne sont donc pas sources de bruit par transmission solidienne. Ces installations ne seront pas source de vibrations dans le voisinage. De 
même, les vibrations causés par les engins seront très faibles et ne se ressentiront pas à l’extérieur du site. 
 
Tous les détails sont fournis dans l’étude d’impact. 

Articles 53 à 55 – Déchets  

Très peu de déchets courants sont générés sur le site. Les principales sources proviennent de la présence des salariés sur le site à la journée (bouteilles d’eau, déchets alimentaires et autres ordures ménagères), des déchets 
d’entretien des engins et des installations (cartouches de graisse, chiffons souillés,…). Ces déchets sont triés dans le container et la benne DIB capotée, et sont évacués régulièrement par les filières agréées. Un registre 
caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par l’installation (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour sur le site. Un bordereau de suivi est émis dès qu’un déchet est remis à un tiers. 
 
Tous les détails sont fournis dans l’étude d’impact et la demande administrative et technique. 

Articles 56 à 59 – 
Surveillance des émissions 

Le fonctionnement de l’installation n’implique pas de rejet d’eaux.  
 
Le traitement ne sera pas source de rejet gazeux, hormis les gaz d’échappement des engins et des machines mobiles, dont les émissions seront conformes à la réglementation en vigueur. 
 
La surveillance des émissions de poussières sera réalisée conformément à l’article 19 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. 

Article 60 - Exécution Sans objet 
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 Pièce 5 : Plan d’ensemble 





Pièces administratives et techniques 

 
 
 
 

 

 
Carrière de Moiry 

Lieux-dits « Les Queudres » et « Pont Aubert » 

Commune de Saint-Parize-le-Châtel (58) 

 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Renouvellement et regroupement de carrières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Pièce 6 : Plans de phasage 
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